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Section histoire et géographie 
 
 
Exemple de sujet pour l’épreuve écrite disciplinaire appliquée 
 

 
 
 
 
 
À compter de la session 2022, les épreuves du concours externe du Capes et du Cafep-Capes 

sont modifiées. L’arrêté du 25 janvier 2021, publié au journal officiel du 29 janvier 2021, fixe les 

modalités d’organisation du concours et décrit le nouveau schéma des épreuves. 
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Epreuve disciplinaire appliquée - Histoire 

 

Durée : six heures. Coefficient 2.  

Sujet : Religion et légitimité du pouvoir à Rome et dans son empire d’Auguste 

à 250 apr. J.-C. 

- Vous conduirez l’analyse et la contextualisation scientifique et critique des 
documents numérotés de 1 à 4.  

- Vous formulerez les objectifs et la problématique d’une séquence, pour un niveau 
de classe de collège ou de lycée de votre choix, au regard des programmes 
d’enseignement. Vous définirez les contenus à transmettre en cohérence avec les 
programmes et les ressources proposés dans le dossier (documents 1 à 6 et 
programmes officiels d’enseignement). Vous établirez à la suite le projet de mise en 
œuvre de cette séquence pour le niveau de classe retenu.  

 

Documents scientifiques 

Document 1. Décret d’un citoyen d’Eresos dévoué à la maison impériale. 
Inscriptiones Graecae, XII, Suppl., 124. (Traduction F. Hurlet). 
 
Document 2. L’empereur Trajan célèbre un sacrifice. Arc de Bénévent.  

Document 3. Une inscription taurobolique et criobolique de Lyon 
3. a. Restitution et traduction de l’inscription Corpus Inscriptionum Latinarum, XIII, 
1751 (trad. S. Destephen). 
3. b. Reproduction de trois des faces de l’autel taurobolique et criobolique.  

 
Document 4. Le chrétien Tertullien et le pouvoir romain. Tertullien, Apologétique, V-
VI. (Traduction J.-P. Waltzing) 
 

Documents et outils didactiques 

Document 5. Extrait du Manuel d’histoire-géographie-EMC, classe de 6ème, dirigé 
par Martin Ivernel, Paris, Hatier, 2016, p. 128-129. 

Document 6. Extrait du Manuel d’histoire, classe de Seconde, dirigé par Jean-Marc 
Vidal, Paris, Magnard, 2019, p. 30-31. 

Programmes officiels d’enseignement  

Extraits : -classe de sixième  

               -classe de seconde 

 
 



 
Documents scientifiques 
 

Document 1. Décret en l’honneur d’un citoyen d’Eresos dévoué à la maison 

impériale (entre 4 et 14 apr. J.-C.) 

[---] il a sacrifié pour la bonne santé [---] et a organisé un banquet pour les citoyens, 
les Romains et les étrangers. Sous la prytanie de Claudius Néron1, il a célébré des 
sacrifices pour la première fois aux Nedameia et aux Sebasta et il a organisé un 
banquet pour les citoyens, les Romains et les étrangers, et aux Caesarea, jours pour 
le salut de César Auguste il a fait don aux personnes citées ci-dessus d’un agneau, 
d’un vase de vin et de pain pour une valeur de trois mines à l’occasion de la fête et 
du banquet couché. Sous la prytanie de Gaius César, fils d’Auguste, prince de la 
jeunesse, il a sacrifié à nouveau pour les Nedameia2 et Sebasta,3 et il a organisé une 
collation pour les citoyens, les Romains et les étrangers. Sous la prytanie 
d’Apollonodotos, une proclamation ayant eu lieu à l’occasion du salut et de la victoire 
d’Auguste, il a sacrifié pour ces bonnes nouvelles à tous les dieux 
et déesses et il a étendu des boeufs pour le sacrifice en faveur des citoyens, des 
Romains et des étrangers et il a donné en outre pour la fête aux personnes citées ci-
dessus un vase de vin et trois mines de pain ; il a consacré aussi une enceinte 
sacrée et un temple aux enfants d’Auguste, à ses frais, à l’endroit le plus visible de 
l’agora avec une inscription, voulant prouver sa reconnaissance et sa piété envers 
toute la maison impériale. Possédant un terrain privé dans le lieu le plus visible de la 
cité, il a aussi fait construire à cet endroit une enceinte sacrée et un temple et, après 
en avoir fait proposition au conseil, il l’a consacré à Livie Augusta Pronoia, épouse 
du dieu César Auguste. Il a également édifié dans le port de commerce un temple en 
l’honneur du dieu César Auguste de sorte qu’aucun lieu ne soit laissé à l’écart de son 
dévouement et de sa piété envers le dieu. Il a par ailleurs fait construire aussi un 
temple en l’honneur du dieu César Auguste [à Pergame ?] avec son épouse 
Ammion, fille d’Apollophanès, prenant ainsi à témoin non seulement la cité, mais 
encore le reste de la province de sa piété envers le dieu. 

Inscriptiones Graecae, XII, Suppl., 124. Traduction F. Hurlet 
 

 

 

 

 

 

 

 

                                                            
1 Il s’agit de Tibère. L’honneur lui fut accordé avant 4 av. J.-C.  
2 Fête d’Eresos, instaurée avant la naissance du régime impérial et associée par la suite aux honneurs rendus au 
pouvoir romain.  
3 Nom donné à une fête à partir du surnom d’Auguste.  



 

Document 2. L’empereur Trajan célèbre un sacrifice (arc de Bénévent, 114 apr. 

J.-C.) 

 

 

 

 

Document 3. Une inscription taurobolique et criobolique de Lyon (160 apr. J.-
C.) 
3. a. Restitution et traduction de l’inscription 
Taurobole de la grande Mère des dieux, de l’Ida, qui a été fait sur ordre de la mère 
des dieux, pour le salut de l’empereur César Titus Aelius Hadrianus Antoninus 
Auguste, pieux, Père de la Patrie et de ses enfants et la stabilité de la colonie de 
Lyon. Lucius Aemilius Carpus, sévir augustal, de même dendrophore, a recueilli les 
parties génitales et les a apportées du Vatican. Il a consacré l’autel et le bucrâne à 
ses frais. Sous la prêtrise de Quintus Sammius Secundus, décoré par les 
quindécemvirs du collier et de la couronne, à qui le sanctissime ordre lyonnais [curie] 
a décerné la prêtrise perpétuelle. Sous Appius Annius Attilius Bradua et Titus Clodius 
Vibius Varus, consuls4. Emplacement donné par décret des décurions. [ajout sur le 
côté droit de l’autel] Dont la cérémonie de minuit (mesonyctium) a été faite le cinq 
des Ides de décembre [9 décembre]. 

Corpus Inscriptionum Latinarum, XIII, 1751 (trad. S. Destephen). 

 

                                                            
4 En 160 apr. J.-C.  
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peut être qu’un grand bien. 4 Un essai fut tenté par Domitien, ce demi-Néron par la 
cruauté, mais comme il lui restait quelque chose de l’homme, il renonça vite à son 
entreprise et ceux qu’il avait exilés furent même rappelés. Tels furent toujours nos 
persécuteurs, des hommes injustes, impies, infâmes : vous-mêmes avez coutume de 
les condamner et vous réhabilitez toujours ceux qu’ils ont condamnés. 5 Mais parmi 
tant de princes qui suivirent jusqu’à nos jours, de tous ceux qui s’entendaient aux 
choses divines et humaines, citez un seul qui ait fait la guerre aux chrétiens ! 6 Nous, 
au contraire, nous pouvons citer parmi eux un protecteur des chrétiens si l’on veut 
bien rechercher la lettre de Marc Aurèle, ce très sage empereur, où il atteste que la 
soif cruelle qui désolait l’armée de Germanie fut apaisée par une pluie accordée aux 
prières de soldats par hasard chrétiens. S’il n’a pas révoqué ouvertement l’édit de 
persécution, il en a ouvertement neutralisé les effets d’une autre manière, en 
menaçant même les accusateurs d’une peine, et d'une peine plus rigoureuse encore. 
7 Que penser donc de ces lois que seuls exécutent contre nous des princes impies, 
injustes, infâmes, cruels, extravagants, insensés, que Trajan éluda en partie en 
défendant de rechercher les chrétiens, que ne fit jamais appliquer un Vespasien, 
bien qu'il fût le destructeur des Juifs, jamais un Hadrien, scrutateur de toutes les 
choses curieuses, jamais un Antonin le Pieux, jamais un Vérus ? 8 Et pourtant, il était 
assurément plus naturel que des scélérats fussent exterminés par les meilleurs 
princes, leurs ennemis naturels, que par leurs pareils. 

Tertullien, Apologétique, V-VI. (Traduction J.-P. Waltzing) 
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Programmes officiels d’enseignement  

Extrait du programme de sixième (B.O.E.N  spécial n°11 du 26 novembre 2015) 
Thème 3- L’empire romain dans le monde antique 

Repères annuels de programmation Démarches et contenus d’enseignement 

- Conquêtes, paix romaine et 
romanisation.  

- Des chrétiens dans l’empire.  

 

Lors de la première année du cycle 3 a été 
abordée la conquête de la Gaule par César. 
L’enchainement des conquêtes aboutit à la 
constitution d’un vaste empire marqué par 
la diversité́ des sociétés et des cultures qui 
le composent. Son unité́ est assurée par le 
pouvoir impérial, la romanisation et le mythe 
prestigieux de l’Urbs.  

Le christianisme issu du judaïsme se 
développe dans le monde grec et romain. 
Quels sont les fondements de ce nouveau 
monothéisme qui se réclame de Jésus ? 
Quelles sont ses relations avec l’empire 
romain jusqu’à la mise en place d’un 
christianisme impérial ?  

 
 

Extraits des programmes, B.O. E.N spécial n°1 du 22 janvier 2019 
 
Thème 1 : Le monde méditerranéen : empreintes de l’Antiquité et du Moyen Age (10h-

12 heures) 

Chapitre 1. La Méditerranée antique : les empreintes grecques et romaines 

Objectifs du chapitre Ce chapitre vise à rappeler que l’Antiquité 
méditerranéenne est le creuset de l’Europe. 

On peut pour cela :  

- montrer comment Rome développe 
un empire territorial immense où 
s’opère un brassage des différents 
héritages culturels et religieux 
méditerranéens.  

 
Points de passage et d’ouverture - Le principat d’Auguste et la 

naissance de l’empire romain. 
- Constantin, empereur d’un empire 

qui se christianise et se réorganise 
territorialement.  

 
 




